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L’Office fédéral de la santé publique a été informé de la mise en évidence du virus de la rage sur une 
chauve-souris visiblement malade, trouvée flottant dans le lac de Sarnen/OW.  

En concertation avec le Centre suisse de la rage, les personnes ayant été en contact avec cette 
chauve-souris ont reçu une vaccination qui protège contre la maladie, même si elle est administrée 
après une exposition au virus. Les autorités sanitaires d’Obwald ont publié un communiqué de presse 
(en allemand) à ce propos le 10 août 2023 : Medienmitteilung-Fledermaustollwut-Kanton-OW.pdf 
(laburk.ch) 

Dans ce contexte, l’OFSP rappelle que : 

• La rage chez les chauves-souris est présente quasiment partout dans le monde, mais est 
très rare en Suisse. Outre la situation actuelle, seuls 5 autres cas ont été rapportés depuis 
1992 (1992, 1993, 2002, 2017, 2022). 

• Il est vivement conseillé de ne jamais toucher un animal sauvage ou un animal domestique 
errant, en particulier lorsque son comportement est anormal. Si une intervention est 
nécessaire, il est préférable de faire appel à une personne spécialisée en la matière 
(garde-faune, garde-chasse, vétérinaire, etc.). 

• En cas de morsure de chauve-souris, laver abondamment la blessure avec de l’eau et du 
savon et prendre rapidement contact avec un médecin. Une vaccination administrée après 
une exposition potentielle au virus de la rage peut prévenir la maladie. Des directives et 
des informations supplémentaires à ce sujet sont disponibles sur Internet (cf. liens ci-
dessous). Le Centre suisse de la rage peut fournir des conseils en cas de doute. Sans 
traitement, la rage est une maladie mortelle. 

• La Suisse est exempte de rage chez les mammifères terrestres (renards, chiens, chats, 
etc.) depuis 1999. La découverte de cette chauve-souris porteuse du virus n’a pas 
d’incidence sur les recommandations de santé publique. Le risque d’exposition pour la 
population suisse reste inchangé. 

Liens 

www.bag.admin.ch/rage 
Prophylaxie pré- et postexpositionnelle de la rage humaine (PDF, 761 kB, 10.05.2021) 
www.bag.admin.ch/plandevaccination 
Centre suisse de la rage : www.ivi.admin.ch/ivi/fr/home/diagnostik/schweizerische-tollwutzentrale.html  

https://laburk.ch/wp-content/uploads/Medienmitteilung-Fledermaustollwut-Kanton-OW.pdf
https://laburk.ch/wp-content/uploads/Medienmitteilung-Fledermaustollwut-Kanton-OW.pdf
http://www.bag.admin.ch/rage
https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/mt/infektionskrankheiten/tollwut/prae-und-postexpositionelle-tollwutprophylaxe-beim-menschen-richtlinien-und-empfehlungen-stand-april-2021.pdf.download.pdf/210412_OFSP_Prophylaxie%20Rage_A4_WEB_FR.pdf
http://www.bag.admin.ch/plandevaccination
https://www.ivi.admin.ch/ivi/fr/home/diagnostik/schweizerische-tollwutzentrale.html

